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quatre deniers même cours; pour chaque cheval de felle, la fommniede&dirc deniers

mtêrne cours; pour chaque -cheval a-vec- une:tralne ou charette, ou pour -chaque

cheval avec le harnois pour mettre fur la trane ou charettedu ou des Voyageurs,

fait pour voyagr ou pour porterl du. baggage'nepefant pas plus de fix. cents-livres,

lafoimme dun chelio et trois deniers-même cours ; pour chaque chevaladditionel à

la dite t.rame ou charette de baggage.ne -pefant- pas plus de.mille livres,- la fomme de

quatre derziers mêmne cours;. que .toutes perfonnes qui voyageront avec leur propre

voiture couverte ou demiel»couverte feront obligées- de-prendre deux chevaut pour

mettre fur- la dite- voiture- -couverte ou demie couverte, et payetont outrete taux et

le: prix ci-deMant.'fixè,. la fomme de deux deniers même cours d'augmentation par

chaque lieu, ou en proportion pour chaque partie de lieu comme fufdit ; et que tout

Maitre ou Aide de Pote;à qui on-demnandera une voiture couverte 'o--demie cou.

verte et qui en fournira; recevra trois deniers même cours en fus. par -chaque lieue,

.ouen -proportion pour chaque. partie de lieue ; et-que quiconque voyagera pourra

prendre et porter avec lui la quantité d'équipage qui fuèt, favoiri ùn feul Voyageur

cent vingt livres, -et deux Voyageurs foixante livres pelant à eux deux, fans. rien

ayer de plus, et que les Maitres et Aides de Poile des Cités de. Québec-et Montréal,

-et de la Ville des Trois..Rivières -recevrorit trois chelins même cours, en-fus des

taux'-fuf-mentionés, et ceux qui ameneront aux .dites Cités et Villes recevront une

allouance.de..deux chelins rmême cours, en fus des fommes.ci-deffus mentionnés.

VIT Et qu'il foit de plus ntatué par l'autorité fufdite, que tote perfonne ou èperr n iée e

fonnes n'étant pas Maitres ou Aides de Poile, ou demandées par le Maître ou-Aide lespersonnesCqui

de Pofle, ni Maîtres d'aucune des dilige.oces établies ou qui feront. -ci.après établies, deos A

et-réfidantes fur les chemins de:Poile,. qui fournira ou fourniront aucune voiture ou dO mey-

voitures, excepté des charettes, traînes ou traineaux:et chev aux de fele,, pour gain ou reurS•e

lucre à quelque Voyageur ou Voyageurs, qui ne fera-ou :ne feront poïnt ré6dens ou-

domiciliés dans la.paroiffe où telles perfonnes réfideront; à 1ieff t. de conduire et ener

tels Voyageur ou Voyageurs for des chemins de Poile, encourront -pour chaque-telle

offenfe une amende qui n'excedera pas quarante chzalins et ne-fra pas moins de-vingt

chellins argent courant decette. Province.y Pourvu-toujours, que cela ne s"étendra pasà E

empêchet ni à reftreindre aucunement le tranfport des Troupes ,Mices--et effets du

Gouvernment, tel qu'il ent -pourvu par la loi' et que--lorfque quelque V6yageur ou

Voyageurs arrêteront fur le chemin et feront conduits--dans fa ou leurs voitures, ou par

une voiture de la Paroiffe oùil fera réfident ou domicilié, à aucune Maifon n'étant point

une: Maifon de:Pofte,:il fera et pourra être loifible à toute perfonne de conduire dans

une voiture les-dit -Voyageur o' Voyageurs à la Mailon de Poile-la plus.p'r'oche ô

il.fe trouvera des-relais, fans encourir la (ufdite amende:- Pourvu. auffi, que rien n'

contenuen cet a&e ne s'étendra à-empêcher>le trantport desMallesde Sa- Ma é mcir le

par toutes perfonnes qui pourront être employées à cet effet. dans toute-partie' 'de la lIesdeSaN:-

Province,. par le Député Direûeur Général des Poiles dans l'Amérique Septentrion nes
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nale, ou par telles autres perfonrines -qui feront-duement auorifes deécutertel de-par e

vois par le Dire&eur Général ou-les Direaeurs 'Généraux des Poiles, dans cette desPostes.
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